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Qu’est-ce que c’est ?

L’orthodontie est une spécialité de la médecine dentaire qui vise 
à diagnostiquer, prévenir et corriger les malpositions des dents 
et des mâchoires. Son objectif ne se limite pas à l’alignement 
esthétique des dents : elle joue un rôle essentiel dans le bon 
fonctionnement global de l’organisme.

Les traitements orthodontiques peuvent commencer dès l’enfance 
pour accompagner la croissance des mâchoires, mais aussi à l’âge 
adulte pour corriger des déséquilibres fonctionnels ou esthétiques.

Un bon alignement dentaire permet  
de se brosser plus facilement les dents  
et d’éviter les caries. 

Pourquoi recourir à l’orthodontie ?

Pour avoir un beau sourire mais pas seulement…

Grâce à l’orthodontie, il est possible : 

•	 d’améliorer la croissance et le positionnement des mâchoires 
(bonne occlusion) afin d’optimiser la respiration nasale,  
un espace suffisant pour la langue (qui doit occuper tout  
le palais) et garantir de ce fait un sommeil de qualité,

•	 de prévenir ou corriger les malpositions dentaires, pour  
éviter des problèmes de mastication (broyer les aliments)  
et d’élocution (s’exprimer clairement et efficacement),

•	 de diminuer les risques de caries et d’infections des gencives,  
en facilitant le brossage des dents bien alignées,

•	 de limiter les douleurs articulaires, les maux de tête et même  
les tensions musculaires (cou, épaules...).

L’orthodontie contribue ainsi à la santé générale et au bien-être 
quotidien, tout en améliorant l’apparence du visage.
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Quel âge pour l’orthodontie ?

Il n’est jamais trop tôt pour s’informer. 

En complément des visites de contrôle, tous les 6 mois, on peut 
consulter un dentiste, pour avis, dès que l’enfant a 3 ou 4 ans 
surtout s’il suce son pouce, s’il a toujours une tétine, s’il boit 
toujours avec un biberon, s’il ronfle, s’il respire par la bouche…
Lors de ce contrôle, votre dentiste constatera peut-être chez 
votre enfant une mâchoire trop étroite, une mauvaise position  
de certaines dents, un mauvais placement de la langue dans  
la bouche…
Une intervention précoce permet parfois de corriger  
des problèmes par la rééducation fonctionnelle ou avec  
des traitements simples et qui ne durent pas longtemps. 

Le premier bilan orthodontique se fait généralement vers  
les 6 ans de l’enfant : à cet âge, il est possible de repérer  
et de prévenir les problèmes futurs. 
Il n’est pas nécessaire d’attendre que toutes les dents définitives 
soient sorties. 

Une absence de traitement durant l’enfance ou l’adolescence 
n’empêche pas d’y recourir à l’âge adulte mais doit dans certains 
cas s’accompagner de chirurgie. 

Une première consultation vers 6 ans peut éviter  
un traitement lourd à l’adolescence ou à l’âge adulte. 

La rééducation fonctionnelle  
en orthodontie 

Qu’est-ce que c’est ?

C’est un ensemble d’exercices de rééducation au niveau de la 
bouche et du visage pour mieux respirer, mâcher, avaler, parler  
et bien placer la langue.
La rééducation fonctionnelle complète un traitement 
orthodontique.

Souvent méconnue, c’est un soutien indispensable pour 
accompagner les traitements orthodontiques.

Pourquoi faire de la rééducation fonctionnelle ?

Certaines habitudes, comme respirer par la bouche, sucer le 
pouce, avaler "de travers", mal positionner sa langue dans la 
bouche peuvent :

•	 gêner la croissance des mâchoires,
•	 déplacer les dents,
•	 limiter les effets de l’orthodontie.

La rééducation corrige ces mauvaises habitudes en réapprenant 
aux muscles à bien fonctionner, à bien positionner la langue.

Quand faire de la rééducation fonctionnelle ?

•	 Avant l’orthodontie : pour préparer la bouche, apprendre  
à respirer par le nez.

•	 Pendant : pour accompagner le traitement.

•	 Après : pour stabiliser les résultats et éviter les rechutes.

Elle peut être utile à tout âge (enfant, adolescent, adulte).
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Comment se déroule la rééducation  
fonctionnelle ? 

La rééducation fonctionnelle se fait généralement sous  
la supervision d’un ou de plusieurs professionnels de santé 
(orthodontiste, orthophoniste, logopède, ostéopathe, 
kinésithérapeute…). Comme pour tout suivi chez ces spécialistes, 
une prescription médicale (faite par le médecin généraliste  
ou pédiatre) est nécessaire pour suivre les séances. 

C’est une méthode douce composée d’exercices personnalisés 
que le patient effectue régulièrement chez lui. Ils font travailler  
la respiration, la position de la langue, le positionnement  
des dents, des lèvres, la mastication…

La durée de la rééducation dépend des besoins de chaque 
patient et de l’évolution des traitements orthodontiques en cours. 

Les traitements et  
appareils orthodontiques

Le traitement de première intention

Qu’est-ce que c’est ?
Le traitement orthodontique de première intention est 
recommandé dès qu’un problème est diagnostiqué et doit 
débuter avant l’âge de 9 ans. Il vise à :

•	 corriger certains mauvais emboîtements des mâchoires 
entraînant un mauvais alignement dentaire (croisés à l’avant 
ou sur les côtés),

•	 éviter les blocages qui empêchent la mâchoire de bien  
grandir,

•	 protéger les incisives contre les chocs en les replaçant 
correctement,

•	 garder la place nécessaire pour les futures dents définitives,

•	 permettre une respiration nasale uniquement,

•	 prévenir des problèmes de sommeil (ronflement, énurésie...).

Grâce à ce traitement précoce, on peut limiter ou prévenir  
des problèmes plus importants à l’adolescence.

Pour de bons résultats :

•	 faire les exercices tous les jours,  
comme indiqué par le professionnel ;

•	 être patient et assidu, les changements 
demandent du temps et de la 
persévérance.

Quels sont ses bénéfices ?

•	 Une croissance du visage plus harmonieuse (qui facilite  
le travail orthodontique),

•	 De meilleurs résultats orthodontiques,

•	 L’amélioration de la respiration par le nez,

•	 Une déglutition corrigée,

•	 Une meilleure position de la langue au repos,

•	 Une meilleure posture générale du corps.
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Durée du traitement
La durée du traitement sera évaluée avec votre orthodontiste  
en fonction des dysfonctions à corriger. Si pour des questions de 
remboursement, le traitement doit être débuté avant les 9 ans  
de l’enfant, la fin de celui-ci peut se prolonger au-delà des 9 ans. 

Intervention de la mutualité dans les frais
L’assurance obligatoire rembourse une partie des frais pour  
ce type de traitement. La demande d’intervention doit être 
introduite avant les 9 ans de l’enfant. Le remboursement se fait 
sur la base de 2 forfaits, et à condition que :

•	 le premier forfait soit demandé avant les 9 ans de l’enfant,

•	 le deuxième forfait soit demandé au plus tôt 6 mois après  
le début du traitement ou à la fin du traitement.

Les délais pour obtenir  
un premier rendez-vous  
et la mise en place du 
traitement peuvent être longs. 

Assurez-vous de faire  
les démarches plusieurs  
mois avant les 9 ans de  
votre enfant. 

Le traitement orthodontique régulier

Qu’est-ce que c’est ?
Le traitement orthodontique régulier vise à corriger l’alignement 
des dents définitives et améliore la fonction des mâchoires.

•	 Il se fait généralement entre 12 et 15 ans, mais peut 
commencer à tout âge selon les besoins.  
Pour qu’un remboursement soit possible, un signal doit  
être donné à la mutualité avant les 15 ans.

•	 Il est recommandé dès l’apparition des dents permanentes.

•	 Chez l’adulte, il n’est pas remboursé par l’assurance obligatoire 
ou complémentaire mais il se pourrait que votre assurance 
dentaire intervienne. Renseignez-vous !

Les étapes du traitement

1.	 Première consultation

	- Bilan complet avec radiographies et photos pour analyser  
les dents et les mâchoires,

	- Empreintes des mâchoires,

	- Établissement d’un plan de traitement personnalisé  
et remise d’un devis.

Renseignez-vous auprès de votre mutualité  
et/ou de votre assureur pour vérifier si vous  
devez effectuer des démarches avant le traitement.  
Certaines assurances exigent un devis et un accord 
avant le début du traitement. 

Un suivi logopédique (orthophonie) est parfois associé 
pour rééduquer la langue et améliorer la respiration et 
la déglutition (voir chapitre rééducation fonctionnelle).

Les appareils utilisés
Selon les besoins de l’enfant, différents appareils peuvent être 
proposés.

•	 Disjoncteur / Hyrax : il élargit le palais lorsque les mâchoires 
sont trop étroites. L’appareil est composé de deux parties 
reliées par une sorte de petit vérin qui permet d’élargir 
progressivement l’appareil. Cette action se fait à la maison  
à l’aide d’une petite clé, au rythme indiqué par l’orthodontiste. 

•	 Plaquettes partielles : elles alignent quelques dents précises 
avant un traitement plus complet. Elles sont seulement 
appliquées sur une partie des dents.

•	 Éducateur fonctionnel : pour accompagner un traitement de 
1re intention. Il ressemble à un protège-dents souple. Il aide à 
corriger la posture de la langue et certaines habitudes comme 
la respiration par la bouche, la succion du pouce... Ce dispositif 
n’est pas remboursable par l’assurance obligatoire.
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Les appareils amovibles

	- Les gouttières orthodontiques ou aligneurs 
orthodontiques sont des dispositifs transparents et 
amovibles qui doivent être portés en permanence en dehors 
des repas et le brossage de dents. Elles sont fabriquées 
sur mesure pour chaque patient. L’orthodontiste prend les 
empreintes dentaires du patient. Celles-ci sont utilisées 
pour créer un appareil en parfaite conformité avec le 
contour de la bouche. Chaque gouttière est ajustée et 
permet de déplacer les dents de manière progressive et 
contrôlée.  Le patient change de gouttières toutes les 1 à 2 
semaines, suivant les instructions de son orthodontiste. 

	- Les autres appareils amovibles sont des dispositifs 
constitués d’une base en résine et de fils métalliques qui 
s’ancrent autour des dents. Parfois, l’appareil comporte 
un vérin qui doit être ouvert à l’aide d’une clé pour élargir 
la mâchoire. Des arcs métalliques (fils) peuvent aussi être 
activés par le praticien pour corriger les malpositions. Ils 
sont utilisés pour corriger des problèmes d’alignement 
ou pour maintenir les résultats d’un traitement fixe.  Chez 
l’adulte, ils peuvent s’accompagner de chirurgie maxillo-
faciale. 

3.	 Un suivi régulier 

Des rendez-vous réguliers sont nécessaires pour ajuster 
l’appareil, qu’il soit fixe ou amovible. 

Pour obtenir les résultats espérés, le patient doit suivre les 
conseils d’utilisation de son praticien et porter ses gouttières 
ou son appareil amovible jour et nuit. Les gouttières doivent 
être changées régulièrement, en moyenne toutes les une à 
deux semaines. La durée du traitement dépend des besoins  
de chaque patient. 

La chirurgie maxillo-faciale est une solution proposée 
lorsque les traitements orthodontiques classiques ne 
suffisent pas à corriger les déséquilibres des mâchoires.

2.	 Mise en route du traitement et types d’appareils

Le type d’appareillage est choisi en fonction des besoins  
du patient.

Les appareils fixes

	- Les brackets ou bagues, communément appelées 
"plaquettes", sont de petites attaches en métal, en 
céramique blanche ou en résine transparente collées sur 
chaque dent et reliées entre elles par un fil métallique qui 
exerce une pression continue. L’os entourant les dents se 
remodèle, s’adaptant à la nouvelle position des dents. Au 
fil du temps, les dents se déplacent progressivement et l’os 
se solidifie autour de leur nouvelle position, stabilisant ainsi 
l’alignement.

	- Un appareil lingual fonctionne de la même manière qu’un 
appareil dentaire classique mais les attaches sont fixées 
sur la face interne des dents évitant ainsi tout inconfort 
esthétique.

	- Les élastiques sont de petits anneaux en caoutchouc 
(transparents ou colorés) attachés via des crochets, placés 
à la fois sur les appareils inférieurs et supérieurs,  
ils fournissent une tension pour corriger la position  
des mâchoires ou guider le mouvement des dents.  
Ils accompagnent dans la majorité des cas, le port d’un 
appareil fixe.
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4.	 �Retrait de l’appareil et suivi post-traitement  
(phase de contention)

À la fin du traitement, l’appareil est retiré. Des gouttières  
de contention ou un fil de contention, placé à l’arrière  
des dents sont utilisés pour maintenir leur bonne position  
et éviter qu’elles ne se déplacent à nouveau. 

Le fil de contention est un fil métallique assez fin, fixé  
sur la face interne des dents et qui va généralement  
d’une canine à une autre. Il est donc fixe, invisible et ne gêne 
en rien la mastication, la déglutition ou la parole. 

La gouttière de contention est une coque transparente 
et amovible. Elle est fabriquée sur mesure pour s’adapter 
parfaitement aux dents du patient.  Elle doit être portée  
la nuit pour maintenir l’alignement dentaire, et pour  
une durée indéterminée.

Combien de temps faut-il porter un appareil dentaire  
de contention ?

La durée de la phase de contention dépend de la dysfonction 
qui a été corrigée et de l’âge du patient : 

	- Chez les enfants et les jeunes patients, cette période dure 
au minimum un an après le retrait de l’appareil dentaire.  
La contention est laissée jusqu’à ce que les dents de 
sagesse soient soit enlevées, soit en place. Certains cas 
peuvent nécessiter un traitement plus long. Elle sera 
déterminée par le prestataire.

	- Chez l’adulte, la croissance osseuse étant terminée, il est 
conseillé de porter un appareil de contention de manière 
permanente. 

Dans tous les cas, l’orthodontiste vous conseillera au mieux. 

Dents de sagesse ?  

Les dents de sagesse (ou troisièmes molaires) sont les 
dernières dents à apparaître, généralement entre 17 et 
25 ans. Il y en a généralement quatre : deux en haut  
et deux en bas. Il arrive aussi qu’elles soient inexistantes.  
Une radiographie permet de vérifier leur éventuelle 
présence.  

Une extraction des dents de sagesse est parfois 
recommandée par le dentiste ou l’orthodontiste chez  
les adolescents et les jeunes adultes lorsque :

•	 les dents ne peuvent pas sortir correctement,
•	 elles poussent de travers ou restent sous la gencive,
•	 elles ne sortent pas complètement et peuvent provoquer 

des douleurs ou des infections,
•	 elles risquent de déplacer les autres dents après  

un traitement orthodontique.
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Conseils d’hygiène
Quel que soit le type d’appareil utilisé, il est important d’avoir 
une hygiène dentaire irréprochable pour éviter l’accumulation 
de plaque dentaire et l’apparition de caries, notamment entre 
l’appareil et les dents. Le brossage des dents est indiqué après 
chaque repas avec une brosse à dents médium ou souple.  
Les appareils amovibles doivent aussi être nettoyés chaque jour. 
Dans le cas des contentions fixes, il faut cependant éviter 
l’utilisation de : 

•	 brossettes inter-dentaires, 
•	 fil dentaire.

Dans le cas des contentions amovibles, vous pouvez utiliser  
ces compléments d’hygiène bucco-dentaire.

Habitudes quotidiennes pour une bonne hygiène  
bucco-dentaire

•	 Se brosser les dents pendant 3 minutes, au moins 2 fois  
par jour, avec un dentifrice adapté à l’âge.

•	 Nettoyer les appareils (fixes ou amovibles) chaque jour  
et après chaque repas.

•	 Rendre visite à son dentiste pour un contrôle au moins 
une fois par an ; chez les enfants, il est conseillé de voir  
le dentiste deux fois par an à partir de 2 ans et demi-3 ans, 
afin d’observer le développement des dents de lait et des 
dents définitives. 

•	 Éviter de consommer des aliments et des boissons trop  
sucrés ou collants en particulier juste avant ou après  
le brossage des dents car cela fragilise l’émail dentaire.

•	 Si votre appareil est cassé ou qu’il vous gêne, parlez-en 
rapidement à votre orthodontiste pour le remplacer,  
faute de quoi il pourrait vous blesser ou les dents pourraient  
à nouveau bouger.

Démarches et 
remboursements MC
Il existe 3 possibilités pour bénéficier d’interventions financières 
dans le cadre d’un traitement orthodontique : l’assurance 
obligatoire (A0), l’assurance complémentaire (AC) via Dento 
solidaire, et l’assurance facultative Dento +.

La première assurance à intervenir est l’assurance obligatoire 
(AO). Elle offre les mêmes remboursements quel que soit 
l’organisme assureur (mutualité) auquel on est affilié.

Ensuite, on peut obtenir des remboursements via notre 
assurance complémentaire (AC). Pour bénéficier de 
remboursements prévus par l’assurance complémentaire  
de la MC, il suffit : 

•	 D’être en ordre de cotisations à l’assurance complémentaire

•	 D’avoir ouvert un dossier médical global (DMG) chez son 
médecin généraliste, afin de bénéficier du remboursement 
des tickets modérateurs prévus par l’avantage "Soins enfants 
et ados".

Enfin, les affiliés MC ayant souscrit l’assurance facultative 
Dento + peuvent bénéficier de remboursements additionnels  
à ceux prévus par les assurances obligatoire et complémentaire. 

Les plafonds annuels d’intervention de Dento +  
sont progressifs pendant les 3 premières années  
civiles de souscription. 

Infos et conditions sur mc.be/dento

Avantages de Dento + 

•	 Souscription sans questionnaire médical, sans limite d’âge, 
sans franchise et sans stage en cas d’accident

•	 Assurance dentaire abordable : à partir de 6,25 €/mois, 
gratuite pour les moins de 7 ans, prime réduite si assurance 
hospi et prime avantageuse si souscription avant 45 ans.

•	 Petite prime, grande couverture : jusqu’à 2 500 €  
sur 2 ans selon le type de soins en dentisterie (et sous 
certaines conditions), jusqu’à 1 000 € pour l’orthodontie 
(même pour les adultes), soins préventifs et curatifs, 
prothèses dentaires, chirurgie buccale.
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Un accompagnement  tout au long du traitement

En orthodontie, certains soins sont faits avant et après  
le traitement : des radios, des empreintes, des consultations  
de contrôle... 

Un "Tarif légal remboursé à 100 %" signifie que  
l’on rembourse intégralement le montant du tarif légal 
convenu par la convention dento-mutualiste.  
Les dentistes et orthodontistes conventionnés 
pratiquent les tarifs légaux. Les prestataires non 
conventionnés peuvent demander des suppléments.  
Demandez à votre prestataire s’il est ou non 
conventionné (ou partiellement conventionné). 

Le ticket modérateur ou quote-part personnelle 
est la part du tarif légal qui reste à votre charge  
après l’intervention de la mutualité. 

Il est noté “Remboursement automatique” dans 
les tableaux ci-après ? Super, vous n’avez aucune 
démarche à faire !

Dès le 1er juillet 2026, les dentistes et orthodontistes 
conventionnés et déconventionnés ne pourront 
plus demander de suppléments d’honoraires pour 
l’ensemble des soins donnés aux bénéficiaires de 
l’intervention majorée (BIM).  
En orthodontie, les prestataires pourront néanmoins 
demander des suppléments en plus de l’honoraire légal 
(excepté en orthodontie de première intention). Mais 
ceux-ci devront respecter un montant maximal (infos 
sur ces tarifs maximaux sur inami.be). Ces suppléments 
d’honoraires, à charge du patient, seront mentionnés sur 
l’attestation de soins. Ces tarifs maximaux ne peuvent 
être appliqués qu’après que le patient ait donné son 
accord sur la base d’un devis préalable.

Medi +, l’assurance facultative de la MC qui rembourse 
encore mieux les soins quotidiens, vous permet de 
bénéficier du remboursement des tickets modérateurs de 
vos consultations chez un logopède et kinésithérapeute  
et ce, sans limite d’âge. Infos et conditions sur mc.be/medi

Comment lire les tableaux :

Soins avant traitement

Remboursements

Soins  
et tarif légal AO AC  

(Dento solidaire) Dento +

Consultation 
dentiste ou 
orthondodiste

Tarif légal 
remboursé  
à 100 % 

Remboursement 
automatique, 
via l’attestation 
de soins 
électronique.

- -

Radiographies

Tarif légal 
remboursé  
à 100 % 

Remboursement 
automatique, 
via l’attestation 
de soins 
électronique.

- -

Examens 
orthodontiques 
avant le début  
du traitement

Remboursement 
partiel

Le patient avec 
un statut BIM 
bénéficie du 
remboursement 
du tarif légal.   
Si un supplément 
est appliqué,  
le prestataire 
doit informer le 
patient.

Remboursement 
automatique, 
via l’attestation 
de soins 
électronique.

Remboursement 
des tickets 
modérateurs à 
100 % (si DMG)

Remboursement 
automatique, 
via l’attestation 
de soins 
électronique.

-

Une rééducation fonctionnelle auprès d’un logopède ou  
d’un kinésithérapeute est parfois prescrite par l’orthodontiste 
avant ou après le placement d’un traitement orthodontique.
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Remboursements

Soins  
et tarif légal AO AC  

(Dento solidaire) Dento +

1er forfait 
et 
2e forfait

Remboursement 
partiel

Le patient avec 
un statut BIM 
bénéficie du 
remboursement 
du tarif légal.   
Remboursement 
automatique, 
via l’attestation 
de soins 
électronique.

Remboursement 
des tickets 
modérateurs à 
100 % (si DMG)

Remboursement 
automatique, 
via l’attestation 
de soins 
électronique.

-

Traitement orthodontique régulier

Si le placement de l’appareil ne peut avoir lieu avant  
le 15e anniversaire, une notification doit être envoyée  
par le prestataire à votre mutualité avant le 15e anniversaire. 

Le remboursement du traitement orthodontique classique  
prend fin à la date du 22e anniversaire. 

Toute interruption du traitement de plus de 6 mois  

civils consécutifs entraîne la perte définitive du droit 
au remboursement du traitement.  Sauf justification de 
l’orthodontiste réceptionnée par votre mutualité endéans ce délai.  

On a droit à 2 forfaits.

Depuis le 1er janvier 2025, les suppléments d’honoraires 
pour le traitement orthodontique de première intention 
sont interdits pour les patients BIM.

Traitement de première intention

Si votre dernier forfait (305616) a été attesté le 20 avril, 
le forfait suivant doit être attesté avant le 1er octobre  
de la même année. 

Une intervention est prévue pour un maximum de 36 forfaits  
(sauf dérogation particulière). 
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Remboursements

Soins et  
tarif légal AO AC  

(Dento solidaire) Dento +

1er forfait appareillage

Remboursement partiel

Le patient avec un statut BIM bénéficie  
du remboursement du tarif légal.  
Si un supplément est appliqué, le prestataire 
doit informer le patient.  
Remboursement automatique, via 
l’attestation de soins électronique.

Forfait de 250 €

Remboursement automatique, via 
l’attestation de soins électronique.

Forfait de 750 €

Sur présentation de la demande 
d’intervention Dento + dûment 
complétée ou du formulaire 
harmonisé.

2e forfait appareillage

Remboursement partiel

Le patient avec un statut BIM bénéficie  
du remboursement du tarif légal.  
Si un supplément est appliqué, le prestataire 
doit informer le patient.  
Remboursement automatique, via 
l’attestation de soins électronique.

Forfait de 250 €

Remboursement automatique, via 
l’attestation de soins électronique.

-

Forfaits

Remboursement partiel

Le patient avec un statut BIM bénéficie  
du remboursement du tarif légal.  
Si un supplément est appliqué, le prestataire 
doit informer le patient.  
Remboursement automatique, via 
l’attestation de soins électronique.

Remboursement des tickets 
modérateurs à 100 % (si DMG)

Remboursement automatique, via 
l’attestation de soins électronique. -

Forfait de contention

Remboursement partiel

Le patient avec un statut BIM bénéficie  
du remboursement du tarif légal.  
Si un supplément est appliqué, le prestataire 
doit informer le patient.  
Remboursement automatique, via 
l’attestation de soins électronique.

Remboursement des tickets 
modérateurs à 100 % (si DMG)

Remboursement automatique, via 
l’attestation de soins électronique. -

Appareil de contention - -

Forfait de 250 €

Sur présentation de la demande 
d’intervention Dento + dûment 
complétée ou du formulaire 
harmonisé.

Affection particulière -

Forfait de 500 €

Remboursement automatique,  
lors du 37e forfait.

-

Traitement orthodontique régulier
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Traitement adulte

Remboursements

Soins  
et tarif légal AO AC  

(Dento solidaire) Dento +

Pose de 
l’appareillage - -

Forfait de 750 €

Sur présentation 
de la demande 
d’intervention 
Dento + dûment 
complétée ou 
du formulaire 
harmonisé.

Appareil  
de contention - -

Forfait de 250 €

Sur présentation 
de la demande 
d’intervention 
Dento + dûment 
complétée ou 
du formulaire 
harmonisé.
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Envie de vous inscrire à la MC ?

Rendez-vous sur mc.be/inscription
ou contactez un conseiller pour  
profiter de nos nombreux avantages. 

Nous nous chargeons de tout !

En savoir plus ?

Appelez le 081 81 28 28

Rendez-vous sur mc.be/orthodontie

Contactez votre conseiller : 
mc.be/contact

MC. Avec vous pour la vie.

Éditeur responsable : Georges Gilkinet, chaussée de Haecht 579, BP 40,  
1031 Bruxelles. Mars 2026. 
Photos ©AdobeStock | Document imprimé sur papier Multiart Silk issu  
de forêts gérées durablement.

mc.be/sante

Vous cherchez des infos fiables  
et des conseils pour prendre  
soin de votre santé ?

Le blog santé de la MC  

http://mc.be/inscription
http://mc.be/orthodontie
http://mc.be/contact
http://mc.be/sante
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